
//G E S T I O N  P R A T I Q U E

VOS AMP À L A S AISON 
DES AVIS DE CONFORMITÉ AU PREM 2015
Le PREM 2015 pour les nouveaux médecins et ceux qui sont en mobilité est en vigueur 

depuis le 1er décembre 2014. À la FMOQ, nous sommes fréquemment interpelés 

par des résidents qui entreront en pratique et par des médecins qui le sont déjà, 

sur les modalités d’application de l’entente sur les AMP (activités médicales particulières), 

la façon d’y adhérer, le meilleur moment de le faire, la conjugaison avec une demande 

d’avis de conformité dans une région, la demande de privilèges dans un établissement.

Serge Dulude

Voici une courte liste de questions et réponses qui, nous l’es-
pérons, pourront aider ceux et celles qui s’interrogent sur 
les tenants et les aboutissants des AMP.

1. COMMENT LES AMP SE PRÉSENTENT-ELLES ?
Bloc I
1.   L’urgence

Bloc II
2.   L’hospitalisation
3.   Le CHSLD, le centre de réadaptation, le maintien 

à domicile (tous avec garde en disponibilité)
4.   L’obstétrique
5.   Les AMP mixtes (prise en charge + 1, 2, 3 ou 4)

Bloc III
6.   La prise en charge de patients vulnérables en 

1re ligne
7.   Toute autre activité autorisée par le ministre

2. UN DRMG DEVRAIT-IL AVOIR UNE LISTE DES AMP 
DISPONIBLES DANS SA RÉGION EN TOUT TEMPS ?
Oui.

3. LORSQU’UN MÉDECIN DEMANDE À UN DRMG 
D’OBTENIR LA LISTE DES AMP DISPONIBLES 
DANS LA RÉGION, CE DRMG DEVRAIT-IL LA LUI 
REMETTRE ?
Oui. La liste doit, de plus, être intégrale.

4. LA LISTE DES AMP DISPONIBLES DANS LA 
RÉGION PEUT-ELLE CHANGER AU FIL DES MOIS ?

Oui. Les AMP disponibles peuvent varier au fil du 
temps. La liste doit donc être mise à jour au fur et à 
mesure que les besoins sont satisfaits.

5. L’EXERCICE DE DEMANDE D’UN AVIS DE 
CONFORMITÉ AU PREM D’UNE RÉGION EST-
IL OBLIGATOIREMENT LIÉ À LA DEMANDE 
D’ADHÉSION AUX AMP ?
Non. Il s’agit de deux démarches complémentaires, 
mais distinctes.

6. UN DRMG PEUT-IL DÉTERMINER DANS 
QUELS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LES AMP 
(URGENCE, HOSPITALISATION, PRISE EN 
CHARGE, ETC.) QU’IL DÉSIRE PRIORISER 
SERONT DISPONIBLES ?
Oui. Il peut par exemple reconnaître des AMP dans un 
CHSLD de la région, mais pas dans un autre.

7. UN COMITÉ DE DIRECTION DE DRMG PEUT-IL 
DÉTERMINER LE NOMBRE DE BLOCS D’HEURES 
D’AMP QU’IL RECONNAÎT DANS UN SECTEUR 
D’ACTIVITÉS ?
Oui. Il peut, par exemple, rendre disponibles 48 heures 
d’AMP en hospitalisation dans un centre hospi ta-
lier donné.

8. LES AMP PRIORISÉES DANS UNE RÉGION 
SONT-ELLES DÉTERMINÉES PAR UNE TABLE 
LOCALE DU DRMG, UN CHEF DE DÉPARTEMENT 
CLINIQUE DE MÉDECINE GÉNÉRALE OU UN DSP ?
Non. C’est le comité de direction du DRMG qui décide 
des priorités et qui dresse la liste pour toute la région. Il 
devrait cependant consulter ses tables sous-territoriales 
et tenir compte des avis que ces dernières peuvent lui 
transmettre sur le sujet.

Le Dr Serge Dulude, omnipraticien, est directeur de 
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9. LORSQU’UN MÉDECIN, QU’IL SOIT NOUVEAU 
FACTURANT OU MÉDECIN EN MOBILITÉ 
INTERRÉGIONALE, S’INSTALLE DANS LE TERRITOIRE 
D’UN CSSS, EST-IL TENU DE FAIRE SES AMP 
À L’INTÉRIEUR DES LIMITES DE CE SOUS-
TERRITOIRE RÉGIONAL ?
Non. Il a le libre choix d’eff ectuer ses AMP parmi celles 
qui sont disponibles, dans toute la région au moment de 
sa demande.

10. LORSQU’UN MÉDECIN FAIT SA DEMANDE 
D’ADHÉSION AUX AMP AUPRÈS DE SON DRMG, 
CE DERNIER PEUT-IL EXIGER QUE LE MÉDECIN 
CHOISISSE OBLIGATOIREMENT UNE AMP BIEN 
PRÉCISE DANS UN LIEU BIEN PRÉCIS ?
Non, à moins qu’il ne reste plus qu’un seul bloc d’AMP dis-
ponible, le DRMG ne peut exiger que le médecin choisisse 
une AMP précise. Ce qui serait plutôt inusité. Dans les faits, 
le médecin a le libre choix parmi la liste des AMP dispo-
nibles dans toute la région. De plus, puisqu’il est plutôt rare 
qu’un DRMG ne priorise que des AMP à l’urgence (bloc 1, 
catégorie 1), des activités du bloc 2 sont de fait toujours 
disponibles. Cela signifi e donc que la prise en charge de-
vient automatiquement reconnue et qu’un médecin, s’il le 
désire, peut se prévaloir des AMP mixtes.

11. DANS LE CAS DES AMP MIXTES, UN DRMG PEUT-IL 
PRIORISER CERTAINES CLINIQUES MÉDICALES OU 
GMF AU DÉTRIMENT DE CERTAINES AUTRES ?
Non. Les cliniques médicales sont des entités privées. Un 
DRMG pourrait toutefois rendre disponible la liste com-
plète de toutes les cliniques médicales de l’ensemble de sa 
région, GMF ou non, et d’indiquer, si l’exercice de consul-
tation a été fait, celles qui ont signifi é au DRMG être en 
mode de recrutement.

12. LORSQU’UN MÉDECIN FAIT UNE DEMANDE AFIN 
D’OBTENIR UN AVIS DE CONFORMITÉ AU PREM 
D’UNE RÉGION, DOIT-IL SE SENTIR OBLIGÉ 
DE SIGNER UN CONTRAT DE TRAVAIL AVEC UN 
ÉTABLISSEMENT OU UNE CLINIQUE MÉDICALE OU 
ENCORE D’ADHÉRER IMMÉDIATEMENT AUX AMP ?
Non.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec 
nous au 514 878-1911, en demandant à parler à Mme Marianne 
Casavant, à Me Pierre Belzile et au Dr Serge Dulude, ou encore 
aux courriels correspondants suivants : mcasavant@fmoq.org ; 
pbelzile@fmoq.org ; sdulude@fmoq.org.  //

Indications et usage clinique :
Symbicort® est indiqué dans le traitement 
de l’asthme chez les patients de 12 ans et 
plus qui présentent une maladie obstructive 
réversible des voies respiratoires. Chez les 
patients asthmatiques, il existe deux stratégies 
thérapeutiques : Traitement d’entretien par 
Symbicort®, où Symbicort® est pris comme 
traitement d’entretien régulier avec un 
bronchodilatateur à action rapide distinct comme 
médicament de secours et Traitement d’entretien 
et de secours avec Symbicort (SMART®), où 
Symbicort® est pris comme traitement d’entretien 
régulier et au besoin en réponse aux symptômes. 
Symbicort® ne doit pas être utilisé chez  
les patients dont l’asthme peut être traité par 
l’emploi occasionnel d’un bêta2-agoniste en 
inhalation à courte durée d’action qui agit 
rapidement, ni chez les patients dont l’asthme 
peut être pris en charge avec un corticostéroïde 
en inhalation et l’emploi occasionnel d’un bêta2-
agoniste en inhalation à courte durée d’action  
qui agit rapidement.

Contre-indications :
• Hypersensibilité au lactose inhalé

Mises en garde et précautions 
les plus importantes :
Risque de décès lié à l’asthme : Les bêta2-
agonistes à longue durée d’action (BALA) tels 
que le formotérol, l’un des ingrédients actifs de 
Symbicort®, peuvent augmenter le risque de décès 
lié à l’asthme. Cette observation sur le salmétérol 
est considérée comme un effet de classe pour 
les BALA. Les BALA peuvent augmenter le risque 
d’hospitalisation liée à l’asthme chez les enfants 
et les adolescents. On ignore si l’utilisation 
concomitante de corticostéroïdes en inhalation 
ou d’autres antiasthmatiques de fond atténue le 
risque plus élevé de décès lié à l’asthme associé 
aux BALA. Par conséquent, dans le traitement 
des patients asthmatiques, Symbicort® ne doit 
être prescrit qu’aux patients dont l’état n’est pas 
adéquatement maîtrisé avec un antiasthmatique 
de fond tel qu’un corticostéroïde en inhalation ou 
dont la gravité de la maladie justifie clairement 
l’instauration d’un traitement à la fois par un 
corticostéroïde en inhalation et un BALA. Une fois 
la maîtrise de l’asthme atteinte et maintenue, il 
faut évaluer le patient à intervalles réguliers et  
ne pas utiliser Symbicort® chez les patients dont 
l’asthme est adéquatement maîtrisé par une dose 
faible à modérée de corticostéroïde en inhalation.

Médicament de secours : Informer les patients 
asthmatiques de se munir d’un médicament de 
secours en tout temps.

Posologie recommandée : Ne pas dépasser.

Emploi chez l’adolescent : Envisager des 
réévaluations périodiques étant donné que la 
gravité de l’asthme peut varier avec l’âge.

Autres mises en garde et précautions 
pertinentes :
•  Le traitement ne devrait pas être  

abandonné soudainement
•  Effets cardiovasculaires
•  Candidose
•  Hyperglycémie, hypokaliémie
•  Effet accru des corticostéroïdes chez  

les patients souffrant d’hypothyroïdie  
et de cirrhose

•  Insuffisance surrénalienne chez les  
patients auparavant traités par un 
corticostéroïde à action générale

•  Vulnérabilité ou affaiblissement de  
la résistance aux infections

•  Bronchospasme paradoxal 
•  Risques durant la grossesse, le travail, 

l’accouchement ou l’allaitement
•  La maîtrise de l’asthme doit être surveillée

Pour de plus amples renseignements :
Veuillez consulter la monographie du produit à 
azinfo.ca/symbicort/pm796 pour obtenir des 
renseignements importants concernant les effets 
indésirables, les interactions médicamenteuses 
et la posologie. Vous pouvez aussi obtenir la 
monographie du produit en appelant AstraZeneca 
Canada au 1-800-461-3787.

SY1180F 12/15

SYMBICORT®, SMART® DE SYMBICORT, 
TURBUHALER® et le logo d’AstraZeneca sont  
des marques déposées du groupe AstraZeneca.  
© AstraZeneca Canada Inc. 2014

172 John St., Toronto, ON M5T 1X5
Studio Hotline 416 348 0048 x411 AD CODE: AZSYM-B/W-1/3-FR-JRL-CANOE 

Printing Inks: 1 Colour

Colour Information

Die Line / Fold Marks Inks: DO NOT PRINT

Fold Marks

Die Line

Black

Perf Line

N/A

N/A

N/A

N/A

N/A

N/A

N/A

N/A

Scale: 1:1    |    Laser is at 100%

Creative  
(Designer/AD/CD)

Account Executive

Studio/Traf�c/Production 
Manager

Proof Reading

NOTES: THIS IS NOT A COLOUR PROOF. Refer to pantone chips and process match books for accurate colour samples. No trapping has been done to this file. Our artists have done everything 
possible to make this file mechanically perfect. However, before signing approval please check all copy, dimensions and colour space.

john st. Docket#:

Docket Name:

Description:

Client:

Filename:

Headline:

Studio Designer:

Contact:

Start Date:

Due Date:

Trim Size:

Live Area:

Bleed Size:

Image Res:

Publication:

Pub. Contact:

Cover Date:

Format:

Position:

AZSYM22184

Symbicort 2015 Media Releases

Creative Expression Journal Ad

AstraZeneca

AZSYM22184_Symbicort_CE_Canoe_Journal_Ad_LMDQ_1_3_F

N/A

Jackie

Krystal Campbell

November 24, 2014

December 1, 2014

2" x 9.125

2” x 9.125

N/A

300 dpi

Le Medicin Du Quebec

N/A

1/3 Page

1/3 Page

N/A

60 Le Médecin du Québec, volume 50, numéro 1, janvier 2015


